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Chaque année le rapport annuel de notre fédération s’ouvre par ce “mot du président”.

Chaque année je cherche un sujet nouveau à développer, à partager avec vous. Et chaque année 

En effet, il ne se passe pas de jour sans que la direction générale ne soit interrogée par un 

La crise économique que traverse notre pays est durement ressentie. LOLF, RGPP sont des 

coûts s’opposent à la logique de l’intérêt général, et à celle de la prévention de la délinquance et 

démontrer.

de la justice pénale.

avec d’autres fédérations, que, depuis peu, avec le monde de l’entreprise. Nous ne pouvons 
imaginer que toute cette créativité, cette énergie et ces efforts au service du citoyen et de la 
Justice restent vains.

place pour les associations dans les politiques judiciaires ?

à des hommes et femmes en situation de plus en plus précaire, humainement, socialement et 
psychologiquement.
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I. LES ACTIVITÉS INTERNES À LA FÉDÉRATION

2

Assemblée Générale Ordinaire

92 votants - 91 suffrages exprimés - 1 vote nul

Furent élues au Conseil d’Administration :

Cotisation

La question de l’élargissement du versement de la cotisation à l’ensemble des activités est abordée et l’Assemblée Générale 
Ordinaire vote à l’unanimité, moins une abstention. La cotisation portera également sur les activités post sententielles des asso-
ciations adhérentes.

représentées.

été approuvé à l’unanimité.

Le résultat est affecté à l’unanimité en report à nouveau.

Elections du Conseil d’Administration

-

convenu avec l’ensemble des associations présentes et représentées que ce mandat d’un an sera pourvu par l’association qui tota-

Se sont présentées lors de cette Assemblée Générale :

Association/Personne Physique Ville

M. Thierry LEBÉHOT (Personne physique) Vannes (56)

ADSEA 93 – PAJE Pavillons sous Bois (93)

ARSEA Colmar (68)

Association Saint Paul Rouen (76)

Emergence Brest (29)

Association/Personne Physique Ville Nombre de voix

Elues pour 3 ans

M. Thierry LEBÉHOT Vannes (56) 89

ADSEA 93 - PAJE Pavillons sous Bois (93) 88

Association Saint Paul Rouen (76) 86

Emergence Brest (29) 77

Elue pour 1 an

Prévenir et Réparer St Nazaire (44) 62

A.
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Les adhésions
01

-
tration de notre fédération, à savoir :

Personnes morales :

Personne physique :

-

Les instances de Citoyens et Justice
Le Bureau

en place

socio-judiciaires
• Structuration nationale de la fédération

-
tions et mettre en place des plans d’actions

le nouveau code de procédure pénale

fédération

Générale

mineurs

associatifs

post sententielle

publique et le recours à la procédure d’appel d’offres en 

activités socio pénales

Associative

-

cotisantes

réunions régionales

Furent élues en tant que membres du bureau :
M. Thierry Lebéhot, en tant que Président

Association Ville Poste

AAE 44 Nantes Vice Présidente

ESPERER 95 Pontoise Vice Présidente

ABCJ Pau Trésorier

ADAJ du Nord Lille Trésorier adjoint

ADSEA 93 Pavillons sous Bois Secrétaire

AVSAP Avignon Secrétaire adjoint

B.
La vie du mouvement
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Le Conseil d’Administration

-

-
périmentation de la médiation pénale post sententielle

-

de travail :

socio-judiciaires
• Structuration nationale de la fédération

- Le débat sur la création d’un groupe de travail portant sur 

- L’étude de la réforme sur la procédure pénale

découlant

- La mise en place des conventions nationales et locales avec 

-
tion concernant la justice des mineurs

- Le partenariat institutionnel et les rencontres avec les re-

- Le point sur les partenariats inter associatifs
- Le point sur la revalorisation des mesures tarifaires

- Le bilan de l’audit concernant le site internet
-

- La validation des demandes d’adhésion

prévisionnel

- La préparation de l’Assemblée Générale

organisation.

Composition du bureau de « Citoyens et Justice »

Président :
Vice Présidente :

Vice Présidente :

Trésorier :

Vice Trésorier :

Secrétaire : 

Vice Secrétaire :

4
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Composition du Conseil d’Administration de « Citoyens et Justice »

L’APERS

L’APRES d’Amiens

L’association EMERGENCE

L’A.C.J.M

L’AREPI de Grenoble

L’A.R.S.L de Limoges

Le S.P.E.S.

L’A.B.S.E.C.J.

L’Association A.N.N.E.

L’Association A.I.S. 35

L’Association Saint Paul 

L’Association Prévenir et Réparer 

L’A.S.P.J. de Toulouse

L’AVIM-RS

V.I.F.F.

Composition de la Direction Générale

Secrétaire

Agent Administratif

• Stéphanie LASSALLE

Secrétaire en contrat d’apprentissage

Ainsi qu’une stagiaire :

Représentations régionales de Citoyens et JusticeC.

Organisation régionale
-

tion et assure l’animation de la région.

L’association, déléguée régionale, est chargée :

-
tration de la fédération

5
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Les réunions régionales en 2010
-

Les principaux thèmes abordés en 2010 ont été :
- Les activités par juridiction et les activités des associations 

en pré et post-sententiel

associations
- Le nouveau code de procédure pénale
- Les incidences de la nouvelle loi pénitentiaire sur les 

associations
- L’état d’avancement des différents groupes de travail avec le 

-
les post sententielle et justice des mineurs

en compte de la victime dans les mesures socio-judiciai-
res, violences dans le couple, structuration, référentiels 

-

- Le livret d’accueil sur la réparation pénale
- L’information sur la mise en oeuvre des politiques menées 

-

sur les mesures alternatives à l’incarcération notamment le 

- L’assignation à résidence dans le cadre d’une surveillance 
électronique

- La convention de régulation concernant l’occupation des 

- La question de la concurrence entre associations sur un 
même territoire

- La transposition de la directive « services » et l’application 
du droit communautaire des aides d’état

- Les échanges sur la mise en place de réunions inter-associa-
tives sur la même juridiction

-

- L’information sur la vie fédérale

- Les formations régionales

ustice
-

diation pénale post sententielle et son développement en 

Les délégations régionales
Centre

Grand-Est

Ile de France

Midi Pyrénées

Normandie

Nord

6

Ouest :  3

Sud-Est : 3
Sud-Ouest : 3
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- Constat : la majorité des associations ont du personnel 

 chaque réunion régionale 

traités concernent de façon générale l’activité des associa-

des frais de justice pour certaines associations ou les baisses 
-

- Projet : organisation de formations en région

Région Ile de France

Cours d’Appel de Paris et de Versailles

- Nombre d’associations dans la région : 

- Nombre de réunions physiques sur l’année 2010 : 

- Problématiques particulières de la région :
-

tes vacants, magistrats affectés sur ces postes qui ne sont pas 

-
rant l’année  :

reprises,

-

Thèmes abordés :

- Organisation de la complémentarité entre les associations 

- Les aménagements de peine,
- La réorganisation du travail en région :

En milieu d’année, les associations régionales ont réorga-

et la réunion du groupe de travail sur la réparation pénale 

7

Ouest

Rhône Alpes

Sud Est

Sud Ouest

Les Rapports annuels présentés par les 
délégués régionaux

Région Centre
Cours d’Appel : Bourges, Limoges, Orléans et Riom

- Nombre d’associations dans la région : 
- Nombre de réunions physiques et téléphoniques 

dans l’année : 3
- Problématiques particulières de la région : éloigne-

-
rant l’année 2010 : violences conjugales : dispositifs me-

-  Perspectives : Les associations sont unanimes pour conti-
-

les pratiques de chacun que ce soit au niveau des mesures 
ou des stratégies à adopter pour pérenniser les structures.

Région Grand Est

Cours d’Appel de Besançon, Colmar, Dijon, Metz, 
Nancy et Reims

- Nombre d’associations de la région : 

- Nombre de réunions physiques :
- Echanges téléphoniques ou via internet avec certaines as-

- Problématiques particulières de la région : les mê-
mes que celles déjà évoquées précédemment et approfon-
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-
sion régionale post-sententielle et la commission régionale 
justice des mineurs. Elles ont notamment pour objectifs 

• réalisation d’un document individuel de prise en charge 
-

Bilan de l’année réalisé en réunion régionale du 
21/01/2011 avec l’ensemble des associations adhé-
rentes (extraits) :
« La région a beaucoup gagné en cohésion et solidarité sur 

-
blématiques rencontrées sur la justice des mineurs », « Les 
échanges créent des liens importants entre les associations », 

-
-
-

matiques abordées ne concernent par toutes les associations, 
-

échanges au sein du collectif  permettent un fort soutien pour 
chacun », « La fédération est aujourd’hui invitée et associée 

Projet :

-
ge concomitante des victimes et des auteurs de violences 
conjugales.

Région Midi Pyrénées

Cours d’Appel de Montpellier et Toulouse

- Problématique particulière : incidences de la ferme-

-

Région Normandie

Cours d’Appel de Caen et de Rouen

Nombre d’associations dans la région : 
Nombre de réunions physiques et téléphoniques 
dans l’année : 

Problématiques particulières de la région :

ont fait part de leur fragilité, notamment en termes de tré-

l’anticipation reste délicate.

-

Les associations de la région voient se développer les activités 
-

-
table et concerne pour le moment un nombre limité de struc-

-

-
rant l’année 2010

-

-
ment du départ en retraite imminent de son directeur.

et
au sein du couple, schéma d’intervention, retour sur les jour-
nées nationales, commissions 

Lors des réunions, les évolutions d’activités et leurs effets sur 
-

luer différentes pistes d’action possible. Les associations et la 
direction générale de la fédération se sont mobilisées pour 

-

-
lectivement souhaité mettre en place un tableau de bord 
trimestriel.

-
sociative sur les territoires ont été abordées en réunion et se 

Projets :
La mise en place d’un premier outil de communication in-

8



Région Nord

Cours d’Appel d’Amiens et de Douai

sommes pas en mesure de fournir des éléments constituant le 
rapport d’activités de cette région.

Région Ouest

Cours d’Appel d’Angers et de Rennes

Nombre d’associations : 13 associations adhérentes ré-

Cour d’Appel d’Angers (6):

Cour d’Appel de Rennes (7) :

Les déplacements pour les réunions varient selon les associa-

Participation à la vie régionale

réunions régionales.

Bilan 2010
La réunion régionale est l’occasion privilégiée de faire le 
point sur la vie de nos associations, les projets en cours, les 

des associations adhérentes en région.

-
contré les membres de la commission post-sententielle de la 

des juridictions et l’impact organisationnel et budgétaire.

-

associatifs   

Région Rhône Alpes

Cours d’Appel de Chambéry, de Grenoble et de 
Lyon

Nombre d’associations dans la région : 13
Nombre de réunions physiques et téléphoniques 
dans l’année :

Problématiques particulières de la région :

présententielles

-
rant l’année 2010 :

Projets
Travail sur la prise en charge des auteurs et des victimes 

Région Sud Est

Cours d’Appel d’Aix en Provence, de Bastia et de 
Nîmes

Activité 2010

-
mun l’état de l’activité de chacun ainsi que les éventuels pro-

-
-

post sententielle, des évolutions des missions vers le champ 
du post sententiel et des mineurs repérés comme victimes 
dans le cadre de nos diverses missions.

-
-

-

la prise en charge des mineurs. Ainsi, l’inter fédératif  s’est 

reprises.
-

pénale. Selon les retours des participants, cette initiative a été 
appréciée positivement.

CHAPITRE 1
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-

est encore à l’étude, des compléments d’information ont été 
demandés.

Région Sud Ouest

Cours d’Appel d’Agen, de Bordeaux, de Pau et de 
Poitiers

Nombre d’associations dans la région :

Les associations de la région Sud-Ouest se sont réunies cette 
année à trois reprises dont une sous forme téléphonique.

-
tre fédération.

-

de Senlis mais qui intervient aussi sur le département des 

-

:

-
taines activités du présententiel et, pour certaines structures, 
de l’ensemble de leurs mesures.

Les évolutions du champ d’activité :

se déplacer le centre de gravité des activités vers le post sen-
-

ques : auteurs de violences conjugales.

-

structures dont les conditions de fonctionnement sont alté-

-
nancée la semaine.

-
-

mutation.

constitue une année élective pour notre région a déjà vu 

- La prise en charge des auteurs de violences conjugales :

•  30 « Offres d’Emploi ».

- La convention de répartition des charges au sein des 

-

- L’appel à cotisation

couple

pouvoirs publics et associations
- La commande publique et activités socio-judiciaires
- Le recrutement d’une chargée de mission post-sententiel
- L’audit du site internet

-

- L’Assemblée Générale Ordinaire

le statut des collaborateurs occasionnels

- Le retard de paiements des frais de justice et les actions 
entreprises par la fédération

- La réforme du nouveau code de procédure pénale

femmes»
- La réforme de la formation professionnelle

-  Les dispositions de la loi pénitentiaire relatives au prononcé 

D.
Lettres aux adhérents
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-
ment en lien avec les activités des adhérents. Elles ont pour 
but de répondre à des questionnements précis et d’apporter 

-
tions adhérentes de la fédération.
Elles ne sont bien entendu pas l’unique vecteur de commu-

cette information sont mises en ligne directement sur notre 

automatiquement (cf. Rapport communication).

Pour les adhérents :
Retrouvez l’ensemble de nos lettres aux adhérents sur notre site (Vous 

La Commission post sententielle
Participants :

-

-

part de laisser entrevoir à d’autres associations des opportu-
nités d’action dans le champ post sententiel.

-

-

-

-

à la fédération.

-
tenaires institutionnels. La richesse des échanges et la perti-
nence du travail accompli, ont permis d’aboutir à des actions 

-

réunissant plus de 300 participants.

Retrouvez les actes des XIèmes Rencontres Nationales de Citoyens et 
Justice
Les différents axes de travail de ce groupe ont porté 
en 2010 sur :
- La poursuite des travaux engagés sur les indica-

teurs d’évaluation du placement extérieur
-
-

du mois de septembre, devant une assemblée constituée des 

avaient fait le déplacement. 

-
tion d’indicateurs d’évaluation qui devraient être présentés 

à l’Ad-

- Mise en place d’un bulletin d’informations bimes-
triel à l’attention de l’ensemble des adhérents de 
la fédération.

-
nication et d’échange d’informations à destination des parti-

-
nant aussi bien les actions entreprises dans le courant des 

-
tielle ou la fédération que l’actualité juridique ou celle des 
associations.

Retrouvez l’ensemble des Bulletins d’information de la Commission Post 
Sententielle sur notre site 

concerner directement ou indirectement l’ensemble de ces 
structures.

- Le dispositif  d’accompagnement des publics sous 
main de justice vers et dans le logement (AVDL ac-
compagnement vers et dans le logement.)

-
les potentialités d’accueil et d’hébergement en faveur de ce 
public. 

E.
Commissions nationales 
Permanentes
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http://www.citoyens-justice.fr

http://www.citoyens-justice.fr

http://www.citoyens-justice.fr

http://www.citoyens-justice.fr/adherents/login.asp?z1=aPoRGG31CLxYM36nMagsaFdg&emailrep=/adherents/infos/default.asp_PT_z1=LdS0uowy8SQQGB2vRSkHSOsi
http://www.citoyens-justice.fr/fichiers/Actes_colloque_Amiens_Juin%202008.pdf
http://www.citoyens-justice.fr/adherents/login.asp?z1=GhuZIONBrlSoFfRovhhCHl4T&emailrep=/adherents/infos/default.asp_PT_z1=LdS0uowy8SQQGB2vRSkHSOsi


Le préfet a souhaité qu’on lui fasse part de propositions en 
lien avec ses responsabilités mais pouvant aussi concerner 

propositions.

-

-
que d’hébergement et logement rencontrée par les publics 

inistre et 

sur le dispositif  d’accompagnement vers et dans le logement 
-
-

ciations membres de la commission.

- Le Travail d’Intérêt Général (TIG)

Avec la loi pénitentiaire, le recours à cette mesure alternative 
à la détention se voit encouragé.

membres de la commission nationale post sententielle. 

à effectuer cette mesure alternative a de plus en plus besoin 

-

nationale post sententielle.

-

-

Retrouvez le rapport de Christian Vanneste

- La convention de partenariat entre Citoyens et 
Justice et  Chantier Ecole1

- La mise en place du partenariat avec SIGES

recruter une chargée de mission post sententielle. Ses fonc-
-

tionale post sententielle, le rapprochement des associations 

partenariat au plan local et le suivi des conventions locales 

d’entre elles donné lieu à des temps de travail avec les repré-

Avant de constituer des points d’étape réguliers, il a fallu que 
-

dent sur les termes des conventions locales, engageant leur 
partenariat.

- Le projet de réalisation d’un documentaire sur 
les longues peines dans le cadre de la libération 
conditionnelle

-
cumentaire sur le travail d’accompagnement de personnes 
en libération conditionnelle suite à de longues peines de 
détention.

-

ont eu lieu cette année en vue de faire progresser ce projet. 

CHAPITRE 1

12
1  Cf  Chapitre II « Les relations institutionnelles et les relations 
partenariales » - B « Partenaires nationaux et internationaux »

http://www.citoyens-justice.fr

http://www.citoyens-justice.fr/fichiers/rapport_tig_vanneste1.pdf
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- L’actualité juridique
-

chaque évolution du cadre socio-judiciaire est rediscutée au 
sein de la commission et donne lieu à l’actualisation de cha-

- Actualisation du Guide déontologique et méthodo-
logique du Placement Extérieur 

La loi pénitentiaire publiée, nous nous devions de mettre à 

-
vail d’actualisation. La nouvelle édition de ce guide devrait 
pouvoir être présentée dans le courant du premier semestre 

- Actualisation du répertoire des associations adhé-
rentes de la fédération et gestionnaires d’une acti-
vité de placements extérieurs

des associations adhérentes gestionnaires d’une activité de 

- L’organisation régionale et la déclinaison de 
la Commission nationale post-sententielle en 
Commissions régionales post-sententielles 

-

- Nomination de correspondants inter régionaux 
Citoyens et Justice au sein des neuf  Directions 
Interrégionales des Services Pénitentiaires

-
tion de travail en région, la fédération a nommé sur la base 

post sententielles sur des postes de correspondants inter régio-

Perspectives 2011 :

-

sententielles

-
sures entre elles et leurs articulations

-
pagnement socio-éducatif  dans le cadre de la mesure de 
placement sous surveillance électronique avec le concours 

-

-
tistique qui servirait de base de données commune à l’en-
semble des associations en vue d’un recueil de données ho-

associations
- de poursuivre son projet de recherche-action sur la Libération 

- de poursuivre son projet de réalisation d’un documentaire 
-

gnement de personnes en libération conditionnelle suite à 
de longues peines de détention

- de favoriser l’optimisation de l’organisation sur le plan ré-
gional des associations adhérentes et intéressées par les ac-
tivités post sententielles

Ecole, l’articulation entre les dispositifs d’insertion et la me-
sure d’aménagements de peine

-
sertion professionnelle de personnes placées sous main de jus-

permettre à la commission nationale post sententielle d’élar-

construire des outils toujours plus adaptés et utilisables par le 
plus grand nombre.

La Commission Justice des Mineurs
Participants :

Générale

En ce qui concerne son fonctionnement, la commission s’est 

13
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La réforme de la justice des mineurs

commission a notamment travaillé sur les sujets suivants :
- Les mineurs de moins de 13 ans et la dépénalisation des 

- Le seuil de responsabilité pénale et la question du 
discernement

-

ces mineurs commettant des actes transgressifs.
- La question de la césure et l’accompagnement du mineur 

-

commission continue à travailler à des propositions dans ce 
domaine.

-

-

réinsertion des mineurs

de recueil des informations préoccupantes de Seine et 
-

tant dispositif  d’investigation, de diagnostic et de signale-
ment de ces situations.

La réparation pénale des mineurs

A ce sujet, la fédération a apporté son soutien technique à 
plusieurs services qui le lui ont demandé au cours de l’année 

, nous 
indiquons que cette enquête démontre clairement la dispa-

la question de nos relations avec cette administration.
-

la réparation pénale.
-

Le partenariat avec la PJJ

ont largement occupé la commission durant cette année où 

partenariat avec cette administration.

partenariat équilibré, la commission a traité cette question 
lors de toutes ses réunions et a organisé une demi-journée de 

-

-

Groupe de travail « Nouvelles mesures »
Participants :

à de nombreuses reprises, soit dans le cadre de réunions à 

Les référentiels sont conçus comme des outils permettant 
-

-
-

socio judiciaires menées par notre secteur.
Le format choisi permet une actualisation rapide et simpli-

3. Les réfé-

Le groupe a travaillé de la façon suivante :

fait l’objet d’une discussion dans le cadre d’une relecture 
méticuleuse

F. Groupes de travail et Etudes

2 Cf  Chapitre II « Les relations institutionnelles et les relations partena-
riales – Point A Ministère de la Justice »
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tranchées dans le cadre du groupe de travail, du fait de la 
portée politique et de la prise de position fédérale que cela 
implique

-

transmettre ces outils dans le cadre de leurs relations parte-
nariales au niveau local.

été validés :

-

-

Retrouvez  sur notre site 
-

Groupe de travail « Violences dans le 
couple »
Participants :

Le travail de ce groupe a été principalement centré sur trois 
thématiques.

La loi du 9 juillet 20104

sur cette proposition de loi pour laquelle notre fédération 

-
ciale de l’Assemblée nationale puis par le rapporteur de 

ou ont communiqué avec nos représentants dans le cadre 
de la préparation des débats de l’Assemblée nationale et du 
Sénat.
Toutes ces auditions ont demandé un travail préparatoire 

-
taire visant à maintenir la possibilité de la médiation pénale 

-
tection et notamment sur la question de l’accompagnement 
des auteurs de violences simultanément à la prise en charge 
des victimes dans le cadre de cette disposition.

Téléchargez la loi du 9 juillet 2010

L’accompagnement des auteurs de violences au 
sein du couple

-

de travail.
A ce propos, au cours de cette année, nous avons élaboré un 

Sur cette même thématique, nous avons reçu durant une 
-

ainsi présenté l’origine et le fonctionnement de ce dispositif  

Le groupe de travail avec le CNIDFF

partenariats mais nous le mentionnons ici dans la mesure où 

du groupe sur les violences au sein du couple ce qui nécessite 

http://www.citoyens-justice.fr

http://www.citoyens-justice.fr

4  Loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites 
-

dences de ces dernières sur les enfants

http://www.citoyens-justice.fr/adherents/login.asp?z1=b3SbcvB1cpx9oZul92MTgmEZ&emailrep=/adherents/infos/default.asp_PT_z1=LdS0uowy8SQQGB2vRSkHSOsi
http://www.citoyens-justice.fr/fichiers/Loi%202010_769_09072010_violences.pdf


-

I .Le site Internet www.citoyens-justice.fr
1. Analyse du site www.citoyens-justice.fr en termes de visiteurs :

-
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Groupe de travail « Structuration
fédérale »
Participants :

-

travail étaient :
- Le redécoupage régional

- La réactualisation du projet fédéral

- L’instruction et l’accompagnement des adhésions

-
pléter ses propositions par une étude de faisabilité

- L’élaboration d’une note portant sur le projet fédéral. 

G. Communication

2007 2008 2009 2010

-

-
ments constitutifs de la fédération, tels que : les valeurs, les 
objectifs, les missions, l’organisation de la fédération, les ac-
tivités des adhérents, le positionnement au niveau local et le 
partenariat. 

-
ment questionné sur les sujets suivants :

de 3 grandes tâches : lien avec les associations, lien avec les 

- Le mode de cotisation
-

sions et groupes de travail
- Le redécoupage géographique
- L’élaboration d’un questionnaire visant à l’amélioration des 

connaissances de la fédération sur les activités socio judi-
ciaires de ses adhérents

-
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Evolution 2010 du nombre de visites et visiteurs `
sur le site www.citoyens-justice.fr

Comparaison du nombre de visiteurs sur les 7 dernières années :

Comparaison de l’évolution du nombre 
de visiteurs sur site 2004/2010

-

2. Analyse du site www.citoyens-justice.fr en termes de localisation de visiteurs :

-

-
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-

une fois de plus une augmentation du nombre de consultations de notre site internet. En effet, le nombre total de pages vues en 

- La fédération et ses adhérents : -

- La formation : -

- Les publications :
- L’espace adhérents et abonnés :

utilisés.

4. Analyse du site www.citoyens-justice.fr en termes de pages consultées :

2006 2007 2008 2009 2010

-

via le moteur de recherches.

2007 2008 2009 2010

3. Analyse du site www.citoyens-justice.fr en termes de référencement :

-

18
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- Lexiques et Textes : 
- Annuaire des sites :
- Lettre d’infos : 
- Contactez nous :

Les rubriques les plus consultées

Utilisation des droits d’accès à « L’Espace Adhérents »

UTILISATION DES DROITS D’ACCÈS PERSONNALISÉS

19
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2008 2009 2010

Toutefois, pour cette année, nous ne pouvons que modérer ces chiffres, car 10 associations sont venues rejoindre la fédération soit 
-

5. Le contenu du site www.citoyens-justice.fr :

Rubrique « Dossiers d’Actualité »

-

Rubrique « Lexique et texte »

-

Rubrique « Infos aux adhérents »

informations privilégiées.

II. La lettre de Citoyens et Justice

-

d’une émission relative au statut des collaborateurs occasionnels.

III. La lettre aux adhérents
-

constat rejoint également un point évoqué supra, à savoir : la non utilisation des outils mis à la disposition des adhérents, ce qui 

IV. Le Bulletin d’informations

-

comptes rendus ou documents de travail utiles au déroulement de la prochaine réunion. 

20
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structures.

V. Les publications
1. Les cartes de vœux 2010

-
sonnes en ont été destinataires.
Le service communication en a réalisé le graphisme.

2. Le Catalogue formations 2011

-

3. Le rapport d’activités 2009

Lormont, pour la réalisation du rapport d’activités de la fédération. 
-

VI. Citoyens et Justice dans les médias : la revue de presse

VII. Le partenariat avec l’Ecole Française des Attachés de Presse

de communications.

Le Bilan auprès des professionnels

Sur l’ensemble des professionnels questionnés, seules trois sociétés ont répondu à nos questions. 

l’information.

21
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Le bilan auprès des adhérents

- Attractivité

- Accessibilité
- Les forums

- attractif  par son ergonomie et ses couleurs, 

- Accessible

il représente une réelle source d’informations pour leur association. 

Bilan en interne

du site.

d’émergence de nouvelles fonctionnalités.

-

-

orienter des personnes placées sous main de justice.

-

-

VIII. Perspectives

22
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H.
Activités du Service Formation

mais des changements de comportement doivent nous alerter.

2010 au plan national : un marché plutôt terne pour les organismes de formation

-
sociations cherchent à réduire le temps passé en formation, 
diminuant ainsi le budget consacré au développement des 

le manque de temps qui freine la formation dans les petites 
-

5.

Evolution des formations de Citoyens et Justice

Les formations traitant les mandats judiciaires subissent 

Les formations transversales n’échappent pas à la ten-
mesures alternatives aux poursuites, 

Les formations liées au droit des mineurs accusent une 

professionnels du secteur, notamment à propos des probléma-

Nombre de formations par an et par thème

23
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restent stables. 

Inter, Intra, régionale

En toute logique, la diminution du nombre de formations gé-
nére un nombre d’inscrits moins conséquent. Les adhérents 

les « non adhérents »  préférent organiser les formations sur 
site en interne.

-

par formation.

Taux de remplissage des «inter»  en nombre de 
personnes par formation

Répartition adhérents / non adhérents

24
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Le temps, principal obstacle à la formation conti-
nue dans les petites entreprises

-
ploient moins de 50 salariés.

-
-

est trop lourde et que le personnel manque de temps pour 
se former. -

ont échoué parce que justement le salarié de la petite entreprise est ir-
remplaçable »

Des lignes budgétaires dédiées à la formation 
moins importantes 

La création d’un fonds paritaire de sécurisation des par-

d’emploi, est désormais prélevé sur les contributions obliga-
toires des associations : chaque année, les Opca et Opacif  
lui verseront entre 5 et 13 % des sommes collectées au titre 

-

-
gets alloués à la formation. 

Contrainte de temps et d’argent : quelle solution ?
La rigueur budgétaire et le manque de temps contribuent 

adaptées à la formation à distance. Outils de simulation, mo-
dules en ligne, classes virtuelles, outils collaboratifs, s’invitent 
dans les formations présentielles. Outre le gain de temps et 
d’argent, cette nouvelle forme d’apprentissage offre de la 

ou diplomants. Les plus grands organismes de formation 

territoires pour développer la connaissance du plus grand 
nombre.

Une recherche plus marquée de formations 

Autre demande récurrente de la part des entreprises : en 

formation, capables de développer de véritables stratégies de 
partenariats pour étoffer leur catalogue. 
En limitant les empilements anarchiques de formations, cette 
tendance va dans le sens d’une plus grande rigueur de par-
cours de formation propices à la professionnalisation que 

La formation : un secteur en pleine mutation

formation est marqué depuis plusieurs années, par de pro-
fondes évolutions : accompagnement de plus en plus indi-
vidualisé des formations, nouveau rapport au savoir, renfor-
cement de la sécurisation des parcours, rationalisation des 

Les métiers de l’ingénierie pédagogique sont fortement im-
pactés par ces mutations puisqu’ils doivent, les premiers, 
s’adapter à l’évolution de la demande de formation. La ges-
tion des parcours nécessitant, notamment, de développer des 
supports d’orientation et de reconnaissance de la formation 

prévoit qu’à l’
une attestation mentionnant les résultats de l’évaluation des acquis de la 
formation. L’appréciation des résultats doit pouvoir se faire à 

permette de déterminer si le stagiaire a acquis les connais-

l’objectif  initial de l’action. 
L’impact de cette loi est important, il devient urgent et impé-

-

sommes autorisés à nous former, nous informer, envisager de 
-

de professionnalisation du secteur socio judiciaire.

Les facteurs défavorables à la formation

Les projets innovants de l’année 2010
Si les chiffres n’apportent pas satisfaction, il n’en reste pas 
moins que les projets « sur-mesure » étaient d’une grande ri-
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« PRISE EN COMPTE DE LA VICTIME DANS LA
PROCÉDURE FINALE » (

-

souci constant d’intégrer la problématique de la victime dans 
les mesures qu’ils conduisent, ce qui leur impose d’acquérir 
les fondements de la victimologie.

principes de justice restaurative portés par les professionnels 
du secteur. L’objectif  de cette intervention était d’approcher 

que sur sa place dans la procédure pénale.
-

victimes.

VIOLENCES CONJUGALE ET INTRA FAMILIALE  

à la réinsertion des personnes placées sous main de justice et 
concourent à l’action de prévention de la récidive. A ce titre, 
ils doivent disposer d’une connaissance des problématiques 

cadre de la prise en charge des auteurs. 
Les conditions pédagogiques n’étaient pas habituelles pour 

-
-

essentiels de l’accompagnement des personnes sous main de 
justice.
La formation avait pour objectifs d’apporter un éclairage 

professionnelle.

«  MINEURS, VIOLENCE ET SEXUALITÉ »
APPROCHE PLURIDISCIPLINAIRE SUR LE RÔLE 
DES  PROFESSIONNELS CONCERNÉS

Les professionnels socio-éducatifs sont de plus en plus 
-
-

-
catif  et soignant.  
A partir d’une approche pluridisciplinaire cette formation 

ce que recouvrent  des comportements  relationnels violents 

adultes éducateurs. 

l’éducation, de la prévention, de la protection de l’enfance et 
-

fessionnels des secteurs socio-éducatif, thérapeutique et judi-
ciaire d’adopter une position plus claire et plus sécurisante.

-

victime, du mineur agresseur, des familles, des éducateurs 

d’un partenariat.
Le croisement d’approches pluri disciplinaires, la possibi-
lité de confronter des points de vue et des pratiques dans un 

questionnement sur les représentations, le recadrage par des 
-

tés vécues a été validé comme un atout par le groupe. 

les professionnels, autant que leur désir de « bien faire leur 
métier » nécessitent à l’évidence un soutien dans la durée et 
un travail intra institutionnel.

TRAVAIL EN INTERNAT ET RELATION 
EDUCATIVE 

-

construction du sujet et la problématique de l’adolescence 
-
-

-
-

du travail d’internat illustrant les éléments théoriques précé-
demment abordés.

authentique sur leur pratique dans un premier temps et une 
reprise plus apaisée dans un second.

cette formation est venue toucher. Elle fait le lien entre ce qui 
a été abordé du bébé et de son besoin d’un environnement 

-
-

redécouvre ainsi les effets en miroir des souffrances du public 
accueilli avec celles des professionnels qui s’en occupent et 
souhaite travailler plus activement à soutenir l’équipe en la 
protégeant et en permettant que la question de la sécurité 
interne de chacun puisse se travailler.
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-
vailler, tant dans les réunions d’équipe que dans son niveau 
de présence sur l’internat pour accompagner l’équipe au 

en termes de formation mais également en termes de disposi-
tifs institutionnels où les temps d’échanges cliniques devront 
être renforcés mais où ils devront également dégager du 

-
-

L’INTERVENANT SOCIAL EN COMMISSARIAT ET 
GENDARMERIE

-

objectifs ont évolué, aujourd’hui les équipes d’intervenants 

à accueillir aussi les personnes mises en cause. L’intervention 

point.

- Apporter un éclairage sur différentes pratiques adoptées en 

-
ques locales.

-
sant évoluer les pratiques professionnelles.

Toutes les intervenantes sociales déjà en poste ont pu voir 
évoluer leur champ d’intervention vers les mis en cause. Au 

ont été amenées à développer leurs compétences autour des 
points suivants :
- Acquérir des outils méthodologiques pour constituer un ré-

seau local et développer les partenariats.
- Savoir aborder le mis en cause, son orientation sociale, en 

faisant abstraction de tout préjugé. 

de la distance avec les représentations qu’elles se font de 
l’auteur.

ADOLESCENTS AGRESSEURS SEXUELS
CONDUITE        D’ENTRETIEN – ACCOMPAGNEMENT
EDUCATIF

suscite de nombreuses questions : s´agit-il d´une erreur de 

-

d’autres avaient été traitées dans un premier module de 
formation.

la gravité des actes commis, comment l’accompagner malgré 

le cadre de son suivi, qui soutiennent ou fassent émerger son 
sentiment de culpabilité, qui encouragent son sentiment de 
responsabilité. Et pour la victime, comment ce jeune peut-il 
participer à une réparation des conséquences de ses actes,  

-

dans le cadre de suivi des mesures et sanctions éducatives. 

-

-

La formation a donné lieu à la rédaction du guide d’entretien 
-

de questions ouvertes, semi-ouvertes et fermées.

MESURE DE REPARATION PENALE « MINEURS »
ET PRISE EN COMPTE DE LA VICTIME

réparation et de la prise en compte des victimes .

la réparation pénale « mineurs » : éducateurs, assistantes so-

Le souci permanent du travailleur social est de responsabi-
liser l’auteur sur les répercussions réelles de l’acte commis, 
de favoriser la  prise de conscience du dommage causé, de se 
soumettre à la Loi et d’accepter la démarche de réparation 

La mesure de réparation pénale permet par ailleurs de pren-
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dre en compte rapidement la détresse des victimes, les infor-
-

-

mesurer l’importance de la responsabilisation du jeune et le 

famille dans la mesure de réparation, la restauration du lien 
social, la posture professionnelle du travailleur social entre 
victime, mineur et famille.

formation est soumis à sa capacité d’évolution.

la branche, décrit les grandes évolutions des organismes de 

partenariats, montée en puissance des activités commerciales 
-

de qualité de la part de leurs clients par des démarches de 

par ailleurs, de plus en plus attirés par les formations cer-

formation privés multiplient depuis quelques années les par-

obligation de résultats », ils renforcent l’individualisation des 

proposent des formules alternant travail et formation et utili-
sent de plus en plus les nouvelles technologies. Le e-learning 
émerge dans les pratiques, les organismes devront s’adapter à 
une demande croissante de formations individualisées.

-

-
-

santes montrent une émergence du marché de la formation 

en formation intra entreprise ou en inter via des offres stan-

mettre sans doute en lien avec la recherche croissante de for-
mations individualisées pour les salariés que nous évoquions 
plus haut. 

-

formations que nous délivrons. 

nouvelle modalité entrainera de lourdes adaptations tant 
-

être, cette  valorisation des connaissances acquises en forma-

obligeant à toujours plus de rigueur et d’adaptation, nous 
-
-

ciations, soucieuses de reconnaitre les acquis de l’apprenant 

I.
Activités internationales 

Invitation du gouvernement de la Rioja

-
-

dre du projet européen de médiation pénale post sententielle 

permis à nos partenaires 
espagnols de découvrir 
l’ensemble des activités 
socio judiciaires menées 
par les associations de 
notre secteur et les tra-

-
-

sement pénitentiaire en présence du directeur des services de 
probation. 

notamment, des étudiants d’Amérique latine. 
L’ensemble de ces échanges nous a permis de mettre en place 
un partage des savoir-faire et a créé de fait un enrichissement 

Européenne parle de mise en concurrence et d’ouverture des 

Européenne la plus-value associative, l’importance d’inscrire 
son action dans un travail en réseau dans un souci de com-

acquises.

Retrouvez la visite de Citoyens et Justice à Logroño

28 http://www.citoyens-justice.fr
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Adhésion au « European Forum for Restorative 
Justice » (EFRJ)

-

regroupe en Europe et dans le monde différentes personnalités 
et instances impliquées dans le développement et la promotion 

la diffusion d’information et les échanges de bonnes pratiques.

-
cheurs »

« Pratiques et Programmes inno-
vants »

-
nale post sententielle.

elle nous permet à la fois d’être repérés et reconnus comme un 

-
tre action dans un réseau européen reconnu par les instances 
communautaires.

Le projet Européen de médiation pénale post 
sententielle

sur la thématique de la justice restaurative.

«Action Recherche sur la mise en œuvre de la disponi-
bilité de la médiation pénale ou l’expérimentation de 
la médiation pénale dans la phase post sententielle du 
procès.».

Téléchargez la présentation du Projet

-

-
-

sibilité d’instaurer une médiation pénale dans une phase post 
-

ter les mesures de médiation pénale post sententielle qui furent 

pratique de la mesure de médiation en proposant une nouvelle 

des justiciables. 
-

sententielle, et que l’évaluation et la restitution de l’action furent 

-
dures qui ont été orientées vers une médiation pénale pronon-

- Au moment de l’audience dans le cadre d’un ajournement de 
la peine

- En complément d’une sanction, pour restaurer un lien entre les 
parties ou permettre un apaisement social

de groupe.

-
re à entrer dans le champ post sententiel qui avait été déterminé 

-

pour fonction de permettre :

- L’obtention de données objectivées pouvant être le point de 
départ d’un travail collectif  notamment avec les pouvoirs 
publics.

-

-

-
tés de la mesure de médiation pénale post sententielle.

une recherche thématique sur la médiation pénale post senten-

-

desquels :
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La répartition de l’expérimentation

Graphique 1

- Et des indicateurs de résultats et d’impact avec notamment des indications concernant l’utilité de la mesure telle que perçue par 

auteur/victime

Graphique 2

de vue des auteurs et des victimes

Graphique 3
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-

pour les justiciables et pour l’institution judiciaire qui est en mesure de proposer une autre voie.

équipe de médiateurs et démontrer que cet outil avait sa place dans l’arsenal des réponses pénales. Suite à ce projet, nos parte-

la mesure.

poursuivre la collaboration instaurée dans le cadre du projet européen.

fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences et sur un objectif  commun : permettre à la médiation pénale et plus 

La médiation pénale post sententielle sur Marseille

-
tion pénale post sententielle.

-

pourrait alors revêtir l’appellation de médiation en phase de poursuites ou de jugement.

« Justice 
restaurative : De l’idéal à la réalité ? »

en ouverture :
-
-

-

-
tamment en termes de perception de la mesure par les justiciables .

J.
Les XIIèmes Rencontres Nationales

6 Cf  Chap I Les activités internes à la fédération - Point I «Activités 
internationales»
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avec les interventions de Karolien 

-

En effet, un certain nombre de participants a souhaité nous faire part de sa satisfaction relative à la façon dont cette thématique 

Consultez à partir de la rubrique « La fédération et ses adhérents »
- Les remerciements
- Le communiqué de Presse
- Le programme

Retrouvez les actes des XIIèmes rencontres nationales des 2 et 3 décembre 2010

K.
Les interventions et représentations extérieures 

Manifestations où les représentants de Citoyens et 
Justice sont intervenus en 2010 :
- Les Vèmes Assises sur les Prisons en France :

Réformer la prison,
- Le colloque ASSOEDY : Justice et Toxicomanie, 

- La conférence du Forum Européen pour la Justice 
Restaurative : Pratiques et Programmes innovants, 

- Le colloque de l’Ecole des Avocats Rhône Alpes, 
-

- Le séminaire dans le cadre du projet européen 
STARR sur le thème de la  lutte contre la récidive en 
matière de violences conjugales, -

Manifestations auxquelles Citoyens et Justice a as-
sisté et/ou a été représentée en 2010 :

- La cérémonie des Vœux du Garde des Sceaux,

- Le congrès de l’Uniopss : L’association de solidarité 
est un membre vivant de la démocratie,

- La cérémonie des 20 ans de l’Association AVIR 82, le 

- La soirée regards croisés : Médiation et concilia-
organisée par le 

- Les 6èmes Rencontres Nationales de Chantier Ecole,

- Le colloque de l’ANJAP : Quel avenir pour la proba-
tion ? Surveiller ou Réinsérer, 

- L’Assemblée Générale de la FONDA,

- La présentation du Rapport d’Activités du 
Contrôleur Général des Prisons et des Lieux de 
Privation de Liberté, 

- L’Assemblée Générale du SYNEAS, 

- Les assises nationales sur les drogues illicites et les 
risques professionnels, 

-  L’Assemblée Générale de l’UNIOPSS,

- Le colloque INHES : A quoi sert la prison, -

- Les 29èmes Rencontres Nationales du groupe 
Crédit Coopératif : Quand la mer monte que voit-
on de l’économie sociale,

- Les assises de la prévention de la délinquance juvé-
nile : La prévention sociale et éducative : se mobili-
ser autour de nouvelles réponses,

violence : un combat  au quotidien, 

- La cérémonie de remise du Prix Prévention de la 
Délinquance 2010,

- La Rentrée de la Conférence 2010 du Barreau des 
Hauts de Seine,

- Les journées d’auditions d’experts DPJJ/MILDT :
-

sations des mineurs, 

-
remplaçable des regroupements associatifs, -
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XIIèmes RENCONTRES NATIONALES
DE CITOYENS ET JUSTICE

Justice Restaurative : de l’idéal à la réalité ?

« Rien de grand ne se fait sans chimères »
Ernest RENAN

Citoyens et Justice : envisageons d'autres solutions
2 et 3 décembre 2010

Espace Conférences des Diaconesses
18, rue du Sergent Bauchat - 75012 Paris

Métro Montgallet (Ligne 8)



Catherine Paris, Antoine Garapon et de dos au premier 
rang, Thierry Lebéhot

Véronique Dandonneau

Les photos des XIIèmes Rencontres     



Dobrincka Chankova, Pilar Lasheras, Rosanna Gasbarro, 
Maria Pia Giuffrida, Rania Imsissene

Thierry Lebéhot, Catherine Paris, Didier Leschi

Dobrincka Chankova, Pilar Lasheras

Nationales de Citoyens et Justice



Langue de travail :  Français et Anglais avec traduction simultanée

La justice restaurative à l'épreuve 
des pratiques judiciaires

Animation des rencontres : Catherine PARIS, journaliste

JEUDI 2 DECEMBRE 2010 VENDREDI 3 DECEMBRE 2010

8 h 15 : Accueil des Participants

9 h 00 - 11 h 00 : Table ronde : Justice restaurative et 
modèles de résolution des conflits en Europe

Définitions et tentatives de mises en oeuvre dans diffé-
rents pays européens

• Justice restaurative et médiation en Europe : la vision 
transversale du Forum Européen de Justice restaurative 
(Karolien MARIËN, Executive Officer)
• L’amélioration de la mise en oeuvre de la médiation 
pénale en Europe : l’analyse de la Commission Euro-
péenne Pour l’Efficacité de la Justice (Julien LHUILLIER, 
Médiateur pénal, expert scientifique à la CEPEJ)
• Présentation d’un cas pratique de médiation pénale en 
matière criminelle par l’association Suggnomè (Bram 
VAN DROOGENBROECK, Médiateur)

Mise en perspective de cette table ronde par Joël 
ROMAN, Directeur de la collection Pluriel, Membre du 
comité de rédaction de la revue Esprit

11 h 00 - 11 h 30 : Echanges avec la salle

11 h 30 - 11 h 45 : Pause

11 h 45 - 12 h 00 : La médiation pénale post sententielle 
en France, quelles perspectives ?

– Denis L’HOUR, Directeur Général de Citoyens et 
Justice

12 h 00 - 12 h 30 : Clôture

– Thierry LEBÉHOT, Président de Citoyens et Justice
– Le Ministre de la Justice et des Libertés (sous réserve)

8 h 15 : Accueil des Participants

9 h 00 - 9 h 30 : Ouverture des débats

– Thierry LEBÉHOT, Président de Citoyens et Justice
– Le Ministre de la Justice et des Libertés (sous réserve)

Finalité et sens de la Justice Restaurative

9 h 30 - 10 h 30 : Justice rétributive et justice restaurative :
des modèles en conflits ?

– Antoine GARAPON, Magistrat, Secrétaire Général de 
l'Institut des Hautes Etudes sur la Justice (IHEJ)

10 h 30 - 10 h 45 : Pause

10 h 45 - 13 h 00 : Table Ronde (1/2) : Regards croisés sur 
un projet commun de médiation pénale post senten-
tielle

Projet : « Action Recherche sur la mise en oeuvre de la disponibi-
lité de la médiation pénale ou l’expérimentation de la médiation 
pénale dans la phase post sententielle du procès »

• Présentation du projet de médiation pénale post 
sententielle financé par la Commission Européenne 
(Véronique DANDONNEAU, Juriste - chargée de projet, 
Citoyens et Justice)
• Présentation de la mise en oeuvre du projet par les 
partenaires européens et échanges de points de vue 
(Italie, Espagne, Bulgarie et France)

13 h 00 - 14 h 30 : Déjeuner

14 h 30 - 15 h 30 : Table Ronde (2/2) : Regards croisés sur 
un projet commun de médiation pénale post senten-
tielle

• Analyse et restitution de l’évaluation du projet par le 
Comité de Pilotage (Aurélie POLICE, Magistrat au 
Bureau de l'aide aux victimes et de la politique associa-
tive et Véronique DANDONNEAU, Juriste - chargée de 
projet, Citoyens et Justice)
• Débat

15 h 30 - 17 h 00 : Présentation de la recherche thémati-
que sur la médiation pénale dans la phase post senten-
tielle en France

– Reynald BRIZAIS, Maître de conférences en Psycholo-
gie sociale, UFR de Psychologie, Université de Nantes
– Jean DANET, Maître de conférences à la Faculté de 
Droit et des Sciences Politiques, Université de Nantes

17 h 30 : Fin de la première journée



CHAPITRE 2

Service de l’Accès au Droit et à la Justice et 
de l’Aide aux Victimes (SADJAV)

-
ration pour tout ce qui concerne les associations de notre 

-

-

demandes qui ont fait l’objet d’arbitrages négatifs de la part 

-

diagnostic territorial ainsi que sur une procédure de conven-
tionnement renouvelé. 

, ainsi que dans l’organisation 

soutien aussi bien technique qu’institutionnel.
-

ronde intitulée « regards croisés sur un projet commun de 
médiation pénale post sententielle ».

Les Groupes de travail du Ministère de la 
Justice

représentants d’associations. 

-
vait s’attacher à associer dans ses propositions, l’évaluation 

-

l’égard des professionnels.

- La lutte contre la maltraitance des personnes âgées en s’at-
-

prise en charge en tenant compte de leur vulnérabilité

dispositifs d’information, d’accompagnement et d’indemni-
sation des victimes

-

- Le suivi de la protection et de la prise en charge des victi-

les dispositifs de protection de l’enfance et de la justice pénale 

Groupe de travail Statistiques des associations 
socio-judiciaires

une nouvelle grille statistique qui suppose une mise à jour du 

-

la mise en place d’une enquête électronique simple qui per-

technique.

-

d’établir un guide pratique visant à aider les juridictions à 

un éclairage sur l’intervention et l’implication associative en 

-

II. LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES ET LES RELATIONS
PARTENARIALES

A.
Ministère de la Justice

7 Cf  Chap I Les activités internes à la fédération - Point J «Les XIIèmes 
Rencontres Nationales»
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-

de ce stage en partenariat étroit avec les juridictions. Ont 
également été abordées les questions relatives au contenu pé-
dagogique de cette mesure, à la méthodologie adoptée et à 

-

mesure.

des majeurs.

Direction de l’Administration Pénitentiaire 
(DAP)

-

-

, s’est efforcée de 

des activités post sententielles mais aussi de faire découvrir 

champ d’activité. 

-

de présenter à l’ensemble des associations présentes, l’éten-

outils mis en place ou en cours de réalisation dans le but de 
tenter de développer les mesures post sententielles sur cette 
région.

Suite à cette réunion, quelques associations ont d’ores et déjà 
fait part de leur souhait de développer en leur sein des activi-
tés post sententielles. 

de ces nouvelles activités en favorisant le partage d’outils et 

dispensées par des acteurs de terrain.
-
-

aussi renforcée par le rapprochement partenarial de notre 

-

d’établissements pénitentiaires, a sollicité notre fédération 
dans le but d’assurer l’accompagnement social des personnes 
qu’elle se proposait de placer en emploi à l’occasion de ce 
nouveau marché. 

-

associations concernées.

-

ont permis à chacun des participants de présenter leurs pra-
tiques, de les confronter à la pratique de leurs partenaires, 
de les remettre en question ou de les enrichir au regard des 

proposé. Ensuite en ce que l’ensemble de ces discussions a 
été redébattu au sein de réunions régionales ou au sein de la 

-

En attendant la signature d’une convention de partenariat 

sont d’ores et déjà entendus sur une organisation de travail 

-

A l’occasion de la mise en place progressive de la loi péni-
tentiaire, cette année a été riche en actualités juridique et 

à l’incarcération. 
-

-

dispositions concernant l’application des peines, participant 
ainsi à cette évolution législative d’importance. 

-

l’articulation des différentes mesures. 

8 Cf  Chap I Les activités internes à la fédération - Point E «Commissions 
nationales permanentes»
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Retrouvez l’ensemble des décrets dans la rubrique « Lexique et Textes »
- « Textes »

-
toire à la libération conditionnelle, l’accompagnement socio-
éducatif  dans le cadre du placement sous surveillance 
électronique, le développement de la semi-liberté comme 
alternative à l’incarcération à destination des publics les plus 
jeunes ou les plus fragilisés, l’articulation entre les dispositifs 

-

occasion, travaillé à l’actualisation de son guide méthodolo-
-

qui feront l’objet d’une diffusion.

-

qui pourraient être dévolues au secteur associatif  et de leur 
complémentarité avec celles du secteur public. 

-

sur la nécessité de travailler ensemble à la complémentarité 
du service public et du service associatif  habilité.

Si un planning n’a pas encore été établi, les représentants de 
la fédération sont satisfaits des engagements pris par la mise 

visant à inscrire l’associatif  dans une réelle complémentarité 
avec le service public.

En ce sens, d’autres rapprochements ont été évoqués comme 

et les représentants du secteur associatif, la participation des 

aménagements de peine, l’implication des représentants de 

-

-
-

région.
-

-

recherche-action sur la libération conditionnelle et de réali-
sation d’un documentaire sur l’accueil de personnes en libé-
ration conditionnelle suite à de longues peines de détention, 

semi-liberté.

-
contrées, de notre questionnement concernant le conven-
tionnement local vis-à-vis des aménagements de peine et 
le recours éventuel à une procédure d’appel d’offres par les 

encore à la réalisation d’un bilan d’activités modélisé, à la 
-

térieur ainsi qu’à l’élaboration des indicateurs de cette même 

-

concernant la libération conditionnelle, la semi-liberté, 

`
Direction de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse (PJJ)

La prévention de la délinquance juvénile et la justice des mi-
-
-

tations politiques10 sur le sujet. 

-
dération sont élaborés au sein de la commission nationale 
justice des mineurs11 -

questions et profondément attachés au partenariat avec la 

notre disponibilité quand nous sommes sollicités par le cabi-

9 Cf  Chap I Les activités internes à la fédération - Point E «Commissions 
nationales permanentes»

11 Cf  Ch 1 «les activités internes - Point E «Commissions nationales 
permanentes»
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CHAPITRE 2

-
tion centrale.
Ainsi, avec nos partenaires de trois organisations nationales ,

-
tions actuelles du projet de réforme de la justice des mineurs 
et de préparer nos contributions à ce sujet.

-

domaine.

colloque organisé par le Secrétaire d’Etat à ce sujet.

à savoir :

organisations associatives nationales

-
paration pénale des mineurs

Au niveau du secteur interfédéral, le partenariat insti-

nationales. 

-
tés de travail et de concertation avec les services de cette 
direction

-
positifs, notamment la réparation pénale des mineurs.

organisations ont rappelé les points clairement actés au cours 
-

-
jet de nombreuses remarques de la part des fédérations. 

Dans le cadre bilatéral,
-
-

nouvelles normes relatives à la réparation pénale, sur l’en-

notre fédération a demandé une réelle concertation sur l’ap-

-
cation satisfaisante

-

La concertation attendue sur ce dossier n’a pas eu lieu au 

La participation de notre fédération à cette revue illustre s’il 
-

lations fructueuses.

-
-

que des instances de concertation soient mises en place entre 

sur neuf, les fédérations perçoivent une réelle volonté de la 

-
vent continuer à veiller à la cohérence entre les orientations 
soutenues au niveau national et les positionnements portés 
par leurs représentants en région.

-

au niveau de l’administration centrale que dans les différents 
territoires et ce dans l’intérêt des mineurs.

Service des Affaires Européennes et 
Internationales (SAEI)

-

Ainsi, concernant le projet européen de médiation pénale 

contacts ou d’informations en lien avec les activités socio ju-
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de terrains pouvant apporter un éclairage sur cette question. 

-

incontournable.

Département de l’information et de la 
communication (DICOM)

-

l’information et de la communication qui est rattaché au 

-

de faire des liens vers notre site internet.

en général, une large part des échanges a concerné la pos-

la maquette du programme de notre colloque ainsi que sur la 

La fédération consciente de l’intérêt de la communication 
institutionnelle sera attentive à ce que les relations avec ce 
service puissent à l’avenir perdurer.

Conseil National de la Vie Associative 
(CNVA)

au bureau du 
CNVA

Economique Social et Environnemental

sujets ci-dessous :

•  La place des associations dans le dialogue civil

•  La reconnaissance de l’engagement et du bénévolat

- Le service civique : mise en place de l’Agence du Service 

- Les points d’actualité dont la loi organique portant réfor-

B. Partenaires nationaux et 
internationaux

Conférence Permanente des Coordinations 
Associatives (CPCA)

déterminer la position collective sur toutes les annonces et 
décisions prises lors de cet événement et d’organiser le travail 
inter associatif  en conséquence.

- La réforme des collectivités territoriales
- La politique associative : réaction au remaniement ministé-

riel et suivi de la conférence de la vie associative 
- Le tableau récapitulatif  des annonces et décisions de la 

conférence de la vie associative avec mention des suites à 

- Le point sur la loi sur le Service civique volontaire

des compétences
- L’organisation interne : organisation, groupes de travail et 

pratiques de gouvernance dans les associations
- La représentation des associations : point sur les désigna-

13

-

13 Vous pouvez  télecharger le rapport sur le site de la CPCA
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- L’Année européenne du bénévolat
- Le document de doctrine sur l’eurocompatibilité des rela-

tions contractuelles 

-
gouvernance 

- La représentation associative dans le dialogue civil : dési-

- Les décisions de la conférence de la vie associative

- Les informations régionales : projets en cours, manifesta-

« INTER ASSOCIATIF »
(CNAPE, CITOYENS ET JUSTICE, FN3S,
UNIOPSS)

-

-
ques judiciaires. Le premier objectif  a été d’appréhender 
une méthode de travail commune permettant l’organisation 
d’une parole collective. Le champ de cette intervention est 

de l’enfance ou de la politique de la ville ou de la jeunesse 

mineurs, les investigations, le travail dans le cadre des centres 

L’enjeu de ce regroupement est, en unissant les forces et les 

l’ensemble des associations intervenant dans le secteur de la 
justice des mineurs. 

Union Nationale Interfédérale des œuvres 
et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux
(UNIOPSS)

sur des domaines techniques mais principalement des valeurs 
communes et des visions stratégiques que nous partageons 

faire vivre collectivement nos actions, les rendre plus lisibles et 

tenu des différents champs dans lesquels elle s’inscrit, a légiti-

activement à la représentation associative partenaire de la 

-

-
tions entre ses différentes composantes.

- La solidité du mouvement au sein de l’économie sociale et 
solidaire et assurer sa viabilité économique.

La conférence des adhérents nationaux

-
tration, et au travers de La conférence des adhérents 
nationaux,

d’actions :

Quatre actions conditionnent la réussite de ce plan :

- le renforcement de la fonction prospective.

- le « renouveau » des commissions politiques.

approfondi :

ou d’alliances.
-
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 • La commission « Protection Enfance Jeunesse » :

-
tés les sujets suivants :

-

l’enfance » : Elaboration, échanges sur la méthode : la dif-
fusion, le calendrier

- Echanges approfondis sur les relations et les dossiers avec la 

• courriers interassociatifs
•
• investigation, réparation pénale des mineurs
•
•
•
• audits, renouvellement des habilitations
•

•
ateliers

• Le plan relatif  à la prévention de la délinquance
• Loi d’orientation sur la performance de la sécurité inté-

•

•
• -

-

jeunesse et des solidarités actives
•

à la justice des mineurs
• Les démarches relatives au décret concernant les enquêtes 

• -

• -

• -

•  Justice des mineurs

-
sonnes suivantes :
M. Pierre Berton, ancien directeur départemental et ré-

Mme Catherine Sultan,

Mme Dominique Attias,

mineurs.

suivants :
- Le plan prévention de la délinquance

-

concernant l’avant-projet de code de la justice pénale des 
mineurs

• Commande publique et marchés publics :

modalités contractuelles entre les associations et les collectivi-
tés publiques. L’objectif  de ce groupe fut de produire un outil 
pratique à destination des associations, outil apportant tant 
des argumentaires politiques que des réponses techniques en 
vue de la passation d’un marché public ou du recours à la 

Partenariats » -
ment les questions suivantes :

-

La seconde partie du guide est composée des cas pratiques 

-
gnage au regard des mutations qui ont pu être constatées en 

-

• La commission Vie associative 

sujets suivants :

de l’Economie Social et Solidaire visant à revitaliser ce 
secteur

sur le développement de l’économie sociale

l’occasion des élections régionales et des projets de loi de 
réforme des collectivités territoriales

- Suites de la conférence nationale de la vie associative
 bénévo-

lat et du volontariat à partir de :
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• -

•
bénévolat

• -
voles dans la suite de la conférence de la vie associative.

la convention de subvention

chance à saisir. Lançons-nous »

• Commission Europe de l’UNIOPSS

-
rentes questions européennes, qu’il s’agisse de l’évolution des 
réglementations, ou des actions innovantes mises en place.

Social Européen et le 

et suivi de la mise en place des intergroupes « économie

perspectives de travail possibles

Institut National d’Aide aux Victimes et de 
Médiations (INAVEM)

-

-

méthodologie de travail construite dans le temps et reposant 

nécessite une préparation en amont qui prendra et nous 

l’on veut développer un partenariat de fond et non pas de 
façade.

Comité National de Référence 
Déontologique (CNRD)

déontologiques pour les pratiques sociales, notamment vis-à-

L’objet de cette association est :

l’évolution de la société

notamment :

Association Nationale des Juges de 
l’Application des Peines (ANJAP)

place les années précédentes. 

collaborer et à échanger dans le cadre de problématiques 
telles que la réinsertion des personnes placées sous main de 

SIGES (Groupe SODEXO

L’administration pénitentiaire, à la suite d’un appel d’offres, 

social des personnes qu’elle se proposait de placer en emploi 
à l’occasion de ce nouveau marché.

recrutée dans le cadre de cette nouvelle activité de façon 

conventions nouvellement signées sur le plan local.

sous la forme d’une convention locale dont la signature 
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s’étendrait à l’association en charge sur le plan local de 
l’accompagnement des personnes placées en emploi par 

de la commission nationale post sententielle et les premiers 

des établissements et les associations volontaires ont pu 
s’opérer. 

personnes sous main de justice ont fait leur demande 
d’adhésion à l’occasion de ce nouveau partenariat. 

fonctionnements, déclinaisons pratiques de chacune des 

de fonctionnement signés par le directeur d’établissement, 

des outils en place dans l’établissement, des besoins des 

assurant les prises en charge. En cela, chaque établissement 
peut se voir doté d’un plan local de fonctionnement 

discussions préalables à l’élaboration de chaque plan local 
de fonctionnement prennent dans chacun des établissements 
des formes tout à fait originales et restent des plus ouvertes 
entre les différents partenaires en présence.  

son dispositif  d’insertion jusque là orienté sur la seule prise de 

dans les activités post sententielles de les développer, mais 

sur ce champ d’activité d’entrevoir de nouvelles pistes de 
travail.

Soucieuse de la qualité du partenariat et des échanges entre 
les différents protagonistes dans le cadre de l’établissement 

l’ensemble de son personnel en lien avec les associations une 

-

pratique de ce partenariat et ce d’autant plus qu’un grand 
-

ture d’une à trois conventions chacun.

Partenariat entre le secteur privé lucratif  et le sec-
teur associatif  à but non lucratif  

-
tion s’est engagée à développer des relations avec le groupe 

mettre en commun leurs savoir faire respectifs et complé-

sensibilisation des détenus  concernant les aménagements de 

-

maitrise des pratiques d’accompagnement socio éducatives 

Le Contrôleur Général des Lieux de 
Privation de Liberté 

de liberté.

-

CNIDFF (Centre National d’Information 
sur les Droits des Femmes et des Familles)

en place un groupe de travail composé de trois salariées du 

et d’un représentant de notre direction générale.

valeurs et ce qui fonde leurs actions.

une phase de production d’un document commun sur les 
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Mission Interministérielle de Lutte contre 
la Drogue et la Toxicomanie

-
comanie et d’addictions souhaite depuis plusieurs années dé-

-
contres avaient eu lieu précédemment entre les représentants 

réunion régionale Ouest, au cours de laquelle elle a présenté 
la politique gouvernementale de lutte contre les drogues et 

-
cultés et les réussites rencontrées dans la réalisation de ces 
stages. 
La fédération a par ailleurs attesté de son vif  intérêt envers 
cette problématique, en participant à l’animation du collo-

-

Association Nationale Chantier Ecole

-

l’insertion, ces derniers peuvent aussi porter d’autres activités 

Ecole a constitué un groupe de travail national « Accueil des 
-

citer à ses adhérents et ses partenaires que le chantier-école 

ont émis le souhait de s’engager dans une logique partena-

les personnes placées sous main de justice.

-
gner une convention de partenariat au premier trimestre de 

-
blématiques des personnes sous main de justice,

- mener au niveau national des actions communes pour 
contribuer dans le cadre des politiques publiques à une 

concernant les aménagements de peine.

-

souhait d’inviter, à l’occasion de ses commissions régionales 

-

présentes sur la région et à des échanges nourris concernant 

justice » invités pour l’occasion.

Nos partenaires internationaux …..

Les activités dans le cadre du partenariat avec le gouver-

internationales ».
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Le contact permanent établi par l’équipe de la fédération avec les adhérents, qu’il soit dans le cadre de groupes de travail, au 
sein des regroupements initiés par les délégations régionales ou au niveau d’échanges plus individualisés, nous conduit à tirer des 

-
ciatifs, d’une assise réglementaire stable. 

La précarité structurelle, le mode de mandatement, l’anarchie des habilitations, la différence de pratiques variant d’un magistrat 

nous rendons. Les présidents, les administrateurs bénévoles, les directeurs et les salariés des associations, bien que connaissant cet 
environnement mouvant, poursuivent néanmoins leurs efforts pour participer de cette justice plus humaine, qualitative, qui ne 

générées par l’échec de politiques publiques, qu’elles concernent l’éducation, l’emploi, la formation, l’intégration, le logement, 

régler.

qu’ils accompagnent et le cumul de problématiques personnelles qui les handicape pour mener à bien une insertion réussie tant 
d’un point de vue familial, social que professionnel.

justiciables pourraient témoigner de la chance qu’ils ont eu, un jour, de rencontrer dans leur vie un intervenant socio judiciaire 

française

les mineurs et dorénavant les activités post sententielles, sans pour autant que les conditions de leur vie professionnelle soient 
véritablement assurées.

Qu’il reconnaisse les 
 Qu’il

sa volonté de soutenir

niveau de l’Etat, accompagnée d’une communication 

Cela
de la prévention de la délinquance. 

III. PERSPECTIVES
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IV. ANNEXE

1

3

5
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Annexe 1 : Texte d’orientations sur la justice des mineurs

Nos valeurs, nos références

enfant accusé ou convaincu d’infraction à la loi pénale « le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la 

la nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle constructif  au sein de celle-ci.»

A ce sujet, nous estimons que la diminution de la délinquance juvénile appelle des évolutions sociales fortes et aussi diverses que
- Le respect de l’autre comme valeur fondamentale à développer dans le corps social

- La lutte contre les discriminations.

Des questions judiciaires, des réponses politiques

jeunes qui commettent un délit.

de l’éducatif, basé sur la responsabilisation et la réparation.

des politiques publiques intéressant la jeunesse.

- La spécialisation des magistrats et des juridictions pour mineurs
- La double compétence civile et pénale du juge des enfants
- Le développement de dispositifs favorisant l’insertion et la responsabilisation

- La prise en compte des victimes
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La place des associations, leur projet stratégique

-

la fédération s’engage
-

nagements de peines

en charge des mineurs.

favoriser la mutualisation des projets et des actions.
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I - LES TEXTES DE REFERENCE

Les textes législatifs

Les textes administratifs

II - LA DEFINITION

les effets désocialisant des courtes peines.

notamment dans les cas d’interdiction de rencontre.

III - LE CADRE GENERAL

IV - LES OBJECTIFS

-

pas rompre le processus d’accompagnement de l’auteur entre les phases pré et post sententielles. La continuité du lien favorise 

Les sanctions en cas de non respect des obligations du sursis

Annexe 2 : Fiche signalétique sur le SME Associatif
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-
fèrera sur le SME

Annexe 3 : Référentiel 
sursis avec mise a l’épreuve associatif

I - LES TEXTES DE REFERENCE

Textes législatifs

l’épreuve, le tribunal correctionnel ou le juge de l’application des peines peut désigner, pour veiller au respect des obligations, la 

inférieure ou égale à un an ou pour laquelle la durée de détention restant à subir est inférieure ou égale à un an, il est remis au 

la peine.

- Les dispositions du premier alinéa sont également applicables lorsque la personne est condamnée à une peine d’emprisonne-
ment assortie du sursis avec mise à l’épreuve, à une peine d’emprisonnement avec sursis assortie de l’obligation d’accomplir 

convoqué devant le service pénitentiaire »

Textes administratifs

-
tion devant le service pénitentiaire d’insertion et de probation en cas de condamnation à une peine d’emprisonnement assorti 
du sursis avec mise à l’épreuve.

mise à l’épreuve.

II - LES OBJECTIFS

L’objectif  clairement annoncé de cette disposition est avant tout de favoriser la continuité de l’action initiée dans le cadre du 

formés, s’attachent à restaurer l’autonomie et la responsabilité de la personne.
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-
ral, tout en personnalisant son traitement pénal, et répond par ailleurs à une attente sociale de prise en compte de protection et 
d’indemnisation éventuelle des victimes.

Les atouts du secteur associatif  habilité :

L’association peut également offrir au magistrat chargé de l’application de la peine une importante réactivité puisqu’il ne s’agit 
pas de découvrir une situation nouvelle ou d’initier un accompagnement, mais de poursuivre et de prolonger une intervention 
déjà engagée.

Continuité de l’intervention mais changement de mandat :
-

peine, la durée du suivi, parfois indéterminée dans le présententiel, est à présent connue et le magistrat référent, en la personne 

l’être durant le temps de la mise à l’épreuve.

III - LE CONTENU ET LA MISE EN ŒUVRE

1) Le cadre de la mise en œuvre par le secteur associatif

préalablement mandatée dans le cadre du contrôle judiciaire socio-
éducatif

- Processus de saisine :

-

date et l’heure de la convocation pourront être portées au jugement qui aura valeur de convocation.
La date de convocation sera comprise dans un délai de 10 à 30 jours à compter du jugement.

-

- Déroulement et organisation du suivi :

de sa prise en charge.

-
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- La rédaction des rapports

-

de la suite à donner

- La facturation :

mois écoulés à partir de la date de saisine de l’association.

-

judiciaire a été opérant.

à l’Epreuve.

-  Les engagements de l’Association chargée du suivi de la mesure du Sursis avec Mise à l’Epreuve :

l’association, ainsi que son réseau partenarial.

ainsi que de tout élément en sa connaissance pouvant faire craindre une récidive.
-

professionnelle.

2) Le contenu ou les aspects socio-éducatifs et les données psycho-pédagogiques :

se situer en tant qu’acteur des décisions judiciaires dont il fait l’objet et de respecter les obligations venant en contrepartie de son 

-

La réparation de la victime

intérêts.
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- L’information 

Si la victime souhaite être informée

La question se pose alors de l’organisation de cette information.

-

notamment lorsque une interdiction de l’approcher a été prononcée.

- L’indemnisation

pour répondre à sa demande et réparer les préjudices subis.

à indemniser la victime. 

également de poursuivre le remboursement du fonds.

un mode opératoire.

- La place symbolique de la victime
-

et que la victime le sache.

est important de la sensibiliser sur le sens de cette mesure qui représente une garantie supplémentaire d’insertion de l’auteur et 
une limitation des risques de récidive.

judiciaire.

IV - L’EVALUATION

intervention et de formation de ses salariés.

nécessaires.
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La FEDERATION CITOYENS ET JUSTICE

La Fédération »
d’une part,

ET

La société SIGES

SIGES»

d’autre part,

Ensemble  dénommées « les parties »

Exposé préalable :

Citoyens et Justice

-

formations.

-

• de contribuer à la prévention de la délinquance et de la récidive,
• de participer à l’éducation, l’accompagnement, l’insertion ou la réinsertion,
• de favoriser l’individualisation de la réponse judiciaire tant au civil qu’au pénal pour les mis en cause et les victimes,

-

La Société SIGES

attribués. 

Annexe 4 : Convention de partenariat entre 
Citoyens et Justice et SODEXO (SIGES)
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SIGES

EXPONIS

économique. 

OXANE visant au développement de structures d’insertion par l’activité économique en intra des éta-

La réussite de ce projet nécessite une action multidisciplinaire dans le repérage, la mobilisation et le suivi des personnes détenues 
qui intégreront ces programmes. La réussite des parcours initiés dépendra de la qualité de l’individualisation des trajectoires so-

La Société SIGES et la Fédération Citoyens et Justice conviennent de se rapprocher pour mettre en commun leur savoir-
-

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION

les parties  dans le cadre d’un objectif  

SIGES
Fédération,

SIGES et la Fédération cours de réalisation de la présente convention et en 
soutien de l’objectif  énoncé ci-dessus,

SIGES
son dispositif  de formation ainsi qu’un dispositif  de placements à l’emploi animé par des chargés de relation entreprise. 
Les associations adhérentes de la Fédération
projets d’insertion socio-professionnelle individuels durables en prenant en compte la dimension socio-éducative liée à la prise en 

la Fédération
la société SIGES.

les parties  que ce partenariat se réalisera  en collaboration avec les Services pénitentiaires d’insertion et de 
probation et les juges de l’application des peines.

Article 2 – PERIMETRE DE LA CONVENTION

présentes.  

La Fédération SIGES le droit de poursuivre les partenariats en cours avec des associations qui ne seraient pas, au 
moment de la signature des présentes, adhérentes de la Fédération.

SIGES s’engage à mettre en relation lesdites associations avec la Fédération

Sous réserve des obligations qui lui sont imposées par la Loi ou la réglementation, la Fédération accepte de renoncer à interve-

la Fédération
SIGES

et les associations qui la composent.
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Article 3 - ENGAGEMENTS DE SIGES

SIGES s’engage à nommer un responsa-
ble national du partenariat qui sera en charge du suivi du présent partenariat et du lien avec la Fédération.

SIGES
une mission de suivi opérationnel  et de développement du présent partenariat et du lien avec les associations. 

professionnelle sur les établissements et se rapprocheront des associations adhérentes à la Fédération -

Article 4 – ENGAGEMENTS DE LA FEDERATION

La Fédération

du présent accord.

la Fédération désigne un chargé de mission qui devra élaborer, en concertation avec l’ensemble des intervenants, 
-

tions agréées par la Fédération

des Parties

La Fédération proposera à SIGES les associations capables de remplir les missions faisant l’objet de présent accord.

Article 5 - DEROULEMENT ET SUIVI DU PARTENARIAT

-
ments et des pratiques. 

atteint des objectifs tant du point de vue qualitatif  que quantitatif, les parties conviennent d’instituer les structures suivantes :

- Un Comité de Pilotage et d’Arbitrage (CPA) de la relation partenariale : positionné au niveau national, ce comité dé-
termine les orientations annuelles et notamment les démarches et actions concourants au développement du présent accord, 

- Des Comités Régionaux de Développement (CRD

-

-
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Les parties
pouvoirs publics et de tout autre partenaire institutionnel.

L’édition de tout document, ainsi que l’organisation de tout événement qui mentionne des actions communes menées dans le 

Article 6 – CONFIDENTIALITE

Les parties  s’engagent à ne divulguer aucune information ou document qu’elles auraient pu obtenir  dans le cadre du présent 
partenariat en dehors de la stratégie de communication élaborée d’un commun accord.

Article 7 - DISPOSITIONS FINANCIERES

SIGES s’engage à verser 
à la Fédération une subvention annuelle globale dédiée :

•  Au  qui interviennent dans la réalisation des objectifs, objet du présent accord.

modalités suivantes :

du présent accord,

versés.

de l’année concernée ,

- Au terme de l’année écoulée et compte tenu du bilan annuel réalisé versement du solde et régularisation des acomptes 
versés.

adhérents pour la mise en oeuvre des actions d’accompagnement de l’emploi.

-

Article 8 – DUREE - RESILIATION

visés en préambule.

Les parties  conviennent que le présent accord pourra être résilié en cas de non respect par l’une ou l’autre des parties de ses 
engagements au 31 décembre de l’année civile en cours et sous réserve d’un préavis d’un mois minimum.

Article 9 - CONSEQUENCE DU TERME OU DE LA RESILIATION

La Fédération et les associations désignées par elle dans le cadre du présent accord disposeront  d’un délai d’un mois pour 

auparavant.
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Article 10 - NOTIFICATION

-

Article 11 - ANNULATION DES ACCORDS ANTERIEURS

Le présent contrat contient l’intégralité de l’accord des parties sur son objet et annule et remplace dans toutes ses dispositions les 

Article 12 - LITIGES

Les parties conviennent de faire leur possible pour résoudre à l’amiable toute contestation susceptible de résulter de l’interpré-

Article 13 - ELECTION DE DOMICILE

* La FEDERATION CITOYENS ET JUSTICE

* SIGES

Liste des annexes :

La FEDERATION CITOYENS ET JUSTICE SIGES

56



T
A

U
X

 D
E

SA
T

IS
FA

C
T

IO
N

D
E

S 
P

A
R

T
IC

IP
A

N
T

S 
A

U
X

 F
O

R
M

A
T

IO
N

S 
20

10
B

il
an

 G
én

ér
al

010203040506070809010
0

ap
pr

éc
ia

tio
n 

gl
ob

al
e 

de
ce

tt
e 

se
ss

io
n

or
ga

ni
sa

tio
n

m
at

ér
ie

lle
re

la
tio

n
en

tr
e 

le
s

pa
rt

ic
ip

an
ts

re
la

tio
n 

du
fo

rm
at

eu
r 

av
ec

le
s 

pa
rt

ic
ip

an
ts

su
pp

or
t,

do
cu

m
en

ta
tio

n
m

ét
od

es
pé

da
go

gi
qu

es
co

nt
en

u
ré

po
ns

e
à

vo
s

at
te

nt
es

at
te

in
te

s
de

s 
ob

je
ct

ifs
fix

és
 e

n 
dé

bu
t

de
 s

es
si

on

In
sa

tis
fa

its

Sa
tis

fa
its

91
,8
5%

90
,1
9%

93
,7
8%

85
,0
4%

98
,6
5%

96
,7
6%

82
,0
2%

95
,6
8%

91
,8
5%

CHAPITRE 4

57

Annexe 5 : Taux de satisfaction du service formation



CHAPITRE 4

I) L’HARMONISATION DE LA REPONSE ASSOCIATIVE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL.

1°) De développer la qualité de la réponse associative dans les domaines d’intervention en pré et post senten-
tiel, (mesures d’enquêtes, alternatives aux poursuites et à l’incarcération) en :

-

• favorisant l’approfondissement du partenariat entre les juridictions et les associations dans le cadre de la contractualisation 

-

2°) D’organiser l’animation régionale. 

ce titre, selon les statuts actuels, en qualité d’administrateur au conseil d’administration national. 
La fédération a pour objectifs :
• d’impulser le développement des liens inter-associatifs,
• de renforcer les relations avec les magistrats délégués à la politique associative et les juridictions,

• de soutenir l’inscription des activités de l’ensemble des associations dans leur environnement local, et dans les dispositifs 
contractuels.

II) LA FORMATION
1°) Développer l’offre de formation

veille permanente de l’actualité sociale et juridique permet d’actualiser les programmes et d’anticiper les besoins en formation. 

d’adapter leurs pratiques d’accompagnement des personnes suivies selon les caractéristiques de celles-ci. En conséquence nous 
favoriserons l’étude des comportements criminels, celle des victimes ou encore des mineurs délinquants ou violents.

2°) Mise en œuvre d’une démarche de professionnalisation 
-

tures associatives et par là-même l’ensemble des intervenants socio-judiciaires.
-

fessionnelle, harmonisée et de qualité sur l’ensemble du territoire.

-

-

problématique.

Annexe 6 : Convention pluri-annuelle d’objectifs

du partenariat avec le Ministère de la Justice
SUR LE PROGRAMME 101 «accès au droit et à la justice»
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III ) LE SOUTIEN TECHNIQUE ET METHODOLOGIQUE

1°) L’accompagnement des associations

• de l’évolution législative,
• du cadre d’intervention des missions,

• du montage des projets,
• des éléments statistiques,
• des conventions, 
• de la vie associative...

2°) Le guide d’évaluation des mesures socio-judiciaires. 

-

• d’harmoniser les pratiques,
• d’évaluer les modalités de suivi des mesures,
• de faire le bilan des mesures menées par les associations, 

IV)  LA COMMUNICATION

outils de communication, à savoir :
-

de nos adhérents.
-

ment et permet de communiquer sur l’actualité de la fédération mais également des secteurs : social, judiciaire, institutionnel, 

-

faire l’objet de différentes actions de partenariat,

des adhérents et du grand public sur les grandes orientations et les études concernant notre secteur.

59



CHAPITRE 4

V)  LES RECHERCHES ET LES GROUPES DE TRAVAIL THEMATIOUES

• organise des groupes d’études.

des guides déontologique et méthodologique qui font déjà l’objet d’une publication.
En outre, en fonction de l’actualité pourront être mis en place des groupes de travail chargés d’élaborer des contenus relatifs à 
des problématiques émergentes. 

1°) Groupe « Violences  au sein du couple » 
L’objectif  de ce groupe est :

en compte pour mener une action dans ce domaine,

projets ou leurs actions,

de diffusion,

2°) Groupe «Accompagnement des délinquants sexuels» 

en charge de ce public au sein de son réseau et dans le cadre des réponses judiciaires, notamment par rapport à l’obligation de 
soins.

3°) Groupe « Place de la victime dans les mesures socio-judiciaires »

associations.
-

4°) Groupe « Référentiels Mesures »
La fédération s’engagera dans la construction d’outils techniques à destination des associations du secteur, mais également de l’en-

• L’amélioration de la diffusion d’informations concernant les mesures conduites par les associations du secteur socio-judiciaire,
•
•
•

5°) « Groupe d’Appui et d’Aide aux Décisions d’Orientations »

-

Le Conseil d’Administration de la fédération a acté la nécessité de constituer en périphérie de ses instan-
ces un groupe composé de personnes ressources de formations et d’approches différentes, intéressées ou 
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d’aider les administrateurs à  décrypter les différentes grilles de lecture possible des orientations pénales et 
à structurer une pensée et des positions politiques argumentées.

qu’elle anticipe les évolutions du secteur, qu’elle poursuive et enrichisse sa démarche prospective en s’entourant de points de vue, 
-

Les objectifs de ce groupe d’appui seront :

• Le soutien méthodologique à la construction de notes d’argumentaires pour aider les associations du réseau à éclairer leurs 
décisions,

6°) Groupe « Mécénat, Marketing et Financement »

des auteurs d’infractions pénales et par conséquent une meilleure prise en compte des victimes.

du public. 

-
borer des propositions opérationnelles.

 7°) Groupe « Europe »

concernant :

A) Action recherche sur la disponibilité de la médiation pénale dans la phase post sententielle.

Ce travail aura pour objectifs :

pénal,

bonnes pratiques,
-

B) Partenariat européen 

une question commune : l’amélioration des mesures de justice alternatives au niveau européen.
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C) Transposition de la directive « services » et SSIG

-

d’un statut en droit communautaire pour les services socio d’intérêt général.

VI) PARTICIPATION DE LA FEDERATION AUX INSTANCES REPRESENTATIVES DE LA VIE ASSOCIATIVE

-

VII) RENCONTRES NATIONALES

-
nation de ses adhérents et de ses partenaires. Les objectifs de ces rencontres sont d’approfondir les missions ou les thématiques 

relations constructives avec nos partenaires institutionnels.
En outre, les représentants de la fédération, administrateurs ou salariés, interviendront en tant que de besoin à toute rencontre et 
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du partenariat avec le Ministère de la Justice
SUR LE PROGRAMME 182 «protection judiciaire de la jeunesse»

Annexe 6 : Convention pluri-annuelle d’objectifs

PARTENARIAT AVEC LA DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

1.  Les objectifs

prescription dans l’ensemble des juridictions

2. La mise en œuvre

mandat pénal. 

groupe vise à développer la RPM sur les plans qualitatifs et quantitatifs en mutualisant les expériences des associations et en participant à l’élaboration 

de travail. Elle assure la logistique de ce groupe national.

direction de la PJJ.
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PARTENARIAT AVEC L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

1.  Les objectifs

• Aider au démarrage et au développement des associations de la fédération, déjà adhérentes et nouvelles adhérentes, interve-

l’incarcération,
-

Axes de Travail :

a) La mesure de placement à l’extérieur

ces documents, 

• L’accompagnement socio-éducatif  dans le cadre du  placement sous surveillance électronique,
• Les services de suite,

c) La Libération conditionnelle

du partenariat avec le Ministère de la Justice
SUR LE PROGRAMME 107 «Administration Pénitentiaire»
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Annexe 7 :

CITOYENS ET JUSTICE page 1
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2010  au  31/12/2010  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent
ACTIF 31/12/2010  31/12/2009

 (12 mois)  (12 mois)

Brut Amort. & Prov Net % Net %

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES:
Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, brevets, droits similaires 5 724 5 476 248 0,03 1 150 0,18

Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES:
Terrains
Constructions 318 505 41 858 276 647 33,32 272 935 43,75

Installations techniques, matériel & outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 45 364 38 784 6 580 0,79 7 172 1,15

Immobilisations grevées de droit
Immobilisations corporelles en cours
Avances & acomptes sur immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIERES:
Participations 724 724 0,09 724 0,12

Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 76 76 0,01 1 679 0,27

TOTAL (I) 370 393 86 118 284 275 34,24 283 660 45,47

STOCKS ET EN COURS:
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens et services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises 3 757 3 500 257 0,03

Avances & acomptes versés sur commandes
Créances usagers et comptes rattachés 36 062 4 438 31 623 3,81 51 917 8,32

Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Autres 220 423 220 423 26,55 3 477 0,56

Valeurs mobilières de placement 194 961 194 961 23,48 179 898 28,84

Disponibilités 96 174 96 174 11,58 99 350 15,93

Charges constatées d'avance 2 497 2 497 0,30 5 491 0,88

TOTAL (II) 553 875 7 938 545 936 65,76 340 132 54,53

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL  ACTIF 924 267 94 056 830 211 100,00 623 792 100,00
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CITOYENS ET JUSTICE page 2
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2010  au  31/12/2010  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent
PASSIF 31/12/2010  31/12/2009

 (12 mois)  (12 mois)

FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES:

 FONDS PROPRES

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecarts de réévaluation 
Réserves 71 658 8,63 71 658 11,49

Report à nouveau -29 959 -3,60 -35 463 -5,68

Résultat de l'exercice 2 244 0,27 5 503 0,88

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

-Fonds associatifs avec droit de reprise
. Apports -989 -0,11 -661 -0,10

. Legs et donation 7 622 0,92 7 622 1,22

. Résultats sous contrôle de tiers financeurs
-Ecarts de réévaluation
-Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
-Provisions réglementées 74 551 8,98 74 551 11,95

-Droits des propriétaires (commodat)

TOTAL(I) 125 127 15,07 123 211 19,75

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 31 274 3,77 67 697 10,85

TOTAL (II) 31 274 3,77 67 697 10,85

FONDS DEDIÉS

. Sur subventions de fonctionnement 57 029 6,87 56 688 9,09

. Sur autres ressources

TOTAL(III) 57 029 6,87 56 688 9,09

DETTES

Emprunts et dettes assimilées 205 550 24,76 215 761 34,59

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Fournisseurs et comptes rattachés 67 044 8,08 50 919 8,16

Autres 335 005 40,35 102 024 16,36

Produits constatés d'avance 9 182 1,11 7 493 1,20

TOTAL(IV) 616 781 74,29 376 197 60,31

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL  PASSIF 830 211 100,00 623 792 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2010  au  31/12/2010  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent Variation
COMPTE DE RÉSULTAT 31/12/2010  31/12/2009 absolue  %

 (12 mois)  (12 mois)  (12 mois)

France Exportation Total % Total % Variation %

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Ventes de marchandises
Production vendue de biens 270 270 0,13 183 0,06                   87 47,54

Prestations de services 213 373 213 373 99,87 305 018 99,94              -91 645 -30,04

Montants nets produits d'expl. 213 643 213 643 100,00 305 201 100,00        -91 558 -29,99

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION:
Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation 576 572 269,88 530 695 173,88               45 877 8,64

Dons
Cotisations 97 132 45,46 74 288 24,34               22 844 30,75

Legs et donation
Produits liés à des financements réglementaires
(+)Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 47 188 22,09 18 000 5,90               29 188 162,16

Autres produits 6 510 3,05 3 040 1,00                3 470 114,14

Reprise de provisions 3 760 1,76 9 334 3,06               -5 574 -59,71

Transfert de charges 5 661 2,65 1 257 0,41                4 404 350,36

Sous-total des autres produits d'exploitation 736 823 344,89 636 614 208,59       100 209 15,74

Total des produits d'exploitation (I) 950 466 444,89 941 815 308,59           8 651 0,92

Quotes-parts d'éléments du fonds associatif virées au compte de  résultat  (

PRODUITS FINANCIERS:
De participations 1 125 0,53 330 0,11                  795 240,91

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 258 0,12 1 682 0,55               -1 424 -84,65

Total des produits financiers (III) 1 383 0,65 2 012 0,66             -629 -31,25

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion 20 000 9,36 22 472 7,36               -2 472 -10,99

Sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges 40 860 19,13               40 860 N/S

Total des produits exceptionnels (IV) 60 860 28,49 22 472 7,36         38 388 170,83

TOTAL DES PRODUITS  (I + II + III + IV) 1 012 709 474,02 966 299 316,61         46 410 4,80

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT 

TOTAL GENERAL 1 012 709 474,02 966 299 316,61         46 410 4,80

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises et de matières premières
Variation de stock marchandises et matières premières 233 0,11 149 0,05                   84 56,38

Autres achats non stockés 43 841 20,52 25 752 8,44               18 089 70,24

Services extérieurs 92 599 43,34 63 445 20,79               29 154 45,95

Autres services extérieurs 206 398 96,61 167 484 54,88               38 914 23,23

Impôts, taxes et versements assimilés 42 015 19,67 38 262 12,54                3 753 9,81

Salaires et traitements 386 405 180,86 363 489 119,10               22 916 6,30

Charges sociales 166 951 78,14 154 669 50,68               12 282 7,94

Autres charges de personnel 9 268 4,34 4 921 1,61                4 347 88,34

Subventions accordées par l'association
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2010  au  31/12/2010  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent Variation
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2010  31/12/2009 absolue  %

 (12 mois)  (12 mois)  (12 mois)

Dotations aux amortissements 12 418 5,81 13 298 4,36                 -880 -6,61

Dotations aux provisions 5 445 2,55 4 973 1,63                  472 9,49

(-)Engagements à réaliser sur ressources affectées 35 569 16,65 56 688 18,57              -21 119 -37,24

Autres charges 1 297 0,61 0 0,00                1 297 N/S

Total des charges d'exploitation (I) 1 002 441 469,21 893 129 292,64       109 312

Quote-part de résultat sur opérations communes (II)

CHARGES FINANCIERES:
Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées 8 024 3,76 8 639 2,83                 -615 -7,11

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (III) 8 024 3,76 8 639 2,83             -615 -7,11

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 1 396 0,46               -1 396 -100,00

Sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 57 631 18,88              -57 631 -100,00

Total des charges exceptionnelles (IV) 59 027 19,34        -59 027 -100,00

Participation des salariés aux résultats (V)

Impôts sur les sociétés (VI)

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V + VI) 1 010 465 472,97 960 795 314,81         49 670 5,17

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 2 244 1,05 5 503 1,80          -3 259 -59,21

TOTAL GENERAL 1 012 709 474,02 966 299 316,61         46 410 4,80

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services 67 837 84 029
Personnel bénévole

TOTAL 67 837 84 029
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